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Projet de règlement relatif aux cigarettes électroniques normalisées et
aux flacons de recharge

Apport  d’observations  en  vertu  de  l’article 5,  paragraphe 2,  de  la
directive (UE) 2015/1535 du 9 septembre 2015

Monsieur,

Le 23 janvier 2025, dans le cadre de la procédure de notification prévue par la directive
(UE) 2015/15351,  les  autorités  norvégiennes ont  notifié  à la  Commission le  projet  de
règlement relatif aux cigarettes électroniques normalisées et aux flacons de recharge
(ci-après le «projet notifié»). 

Selon le message de notification, le projet notifié vise à établir une approche uniforme et
harmonisée de la conception et de l’étiquetage des cigarettes électroniques et des flacons
de recharge, avec ou sans nicotine. Le projet notifié propose des normes de conception
communes pour l’emballage des cigarettes électroniques et des flacons de recharge, y
compris des règles relatives à la couleur, à la brillance, à la surface, au matériau et à la
conception.  Plus  précisément,  le  projet  notifié  propose  d’interdire  la  conception  de
cigarettes  électroniques  susceptible  d’être  attrayante  les  enfants,  telle  que  les  dessins
évoquant un jouet, ainsi que les emballages émettant du son, de la lumière, une odeur ou
un goût et dont l’apparence peut être modifiée après la vente. Le projet notifié réglemente
également la forme, la surface, la conception et la couleur des flacons de recharge afin de
garantir  la  cohérence  et  la  sécurité.  En  outre,  la  couleur  du  liquide  de  cigarettes
électroniques est également réglementée, les additifs de couleur et autres éléments qui
altèrent la couleur ou le caractère du liquide étant interdits. Enfin, le projet notifié interdit
l’inclusion d’encarts ou d’éléments supplémentaires dans les emballages individuels ou
les emballages externes, à l’exception du manuel d’utilisation obligatoire.

L’examen du projet notifié a amené la Commission à formuler les observations suivantes.

1 Directive  (UE) 2015/1535 du Parlement  européen  et  du Conseil  du 9 septembre 2015 prévoyant  une
procédure  d’information  dans  le  domaine  des  réglementations  techniques  et  des  règles  relatives  aux
services de la société de l’information (texte codifié), JO L 241 du 17.9.2015, p. 1.
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1. OBSERVATIONS

Tout d’abord, la Commission tient à attirer l’attention des autorités norvégiennes sur le
fait que le processus d’intégration de la directive 2014/40/UE dans l’accord sur l’Espace
économique européen (EEE) par la décision nº 6/2022 du Comité mixte de l’EEE2 est en
cours. Cette intégration obligerait la Norvège à aligner sa législation sur les normes et
règles relatives à la fabrication, à la présentation et à la vente du tabac et des produits
connexes, telles qu’elles sont énoncées dans ladite directive. 

En particulier, la réglementation de l’étiquetage et de la communication d’informations
sur  le  tabac  et  les  produits  connexes  est  un  domaine  harmonisé  au  titre  de  la
directive 2014/40/UE. La Commission tient donc à rappeler aux autorités norvégiennes
que, dès l’intégration de la directive 2014/40/UE dans l’accord EEE, elles devront veiller
à ce que leur législation nationale soit correctement alignée sur la directive 2014/40/UE.

Le projet notifié normalise la conception et l’étiquetage des cigarettes électroniques et
des flacons de recharge, en réglementant leur couleur, leur matériau, leur surface et leur
emballage afin d’en garantir l’uniformité. Elle interdit également les dessins attrayants
pour les enfants, les emballages multisensoriels et les additifs de couleur dans les liquides
de cigarettes électroniques. En particulier, la Commission note que l’article 11 du projet
notifié prévoit l’interdiction d’inclure des encarts ou des éléments supplémentaires dans
un emballage individuel ou un emballage extérieur, en plus du manuel d’utilisation qui
doit être inclus dans les cigarettes électroniques et les flacons de recharge.

La  Commission  rappelle  que  l’article 20,  paragraphe 4,  de  la  directive 2014/40/UE
prévoit ce qui suit:

«4. Les États membres veillent à ce que:

(a) les unités de conditionnement des cigarettes électroniques et des flacons de recharge
comprennent un dépliant présentant:

(i) les  instructions  d’utilisation  et  de  stockage  du  produit,  y  compris  une  mention
indiquant que l’utilisation du produit n’est pas recommandée aux jeunes et  aux non-
fumeurs;

(ii) les contre-indications;

(iii) des avertissements pour des groupes à risque spécifiques;

(iv) les effets indésirables possibles;

(v) l’effet de dépendance et la toxicité; et

(vi) les coordonnées du fabricant  ou de l’importateur et  d’une personne physique ou
morale au sein de l’Union;

(b) les  unités  de  conditionnement  ainsi  que  tout  emballage  extérieur  des  cigarettes
électroniques et des flacons de recharge:

2 Décision du Comité mixte de l’EEE nº 6/2022 du 4 février 2022 modifiant l’annexe II (Réglementations
techniques, normes, essais et certification) de l’accord EEE [2022/1054]; l’entrée en vigueur de la décision
est subordonnée au respect d’exigences constitutionnelles par l’Islande, le Liechtenstein et/ou la Norvège,
conformément à l’article 103 de l’accord EEE. 
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(i) incluent  une  liste  de  tous  les  ingrédients  contenus  dans  le  produit  par  ordre
décroissant de leur poids, et une indication de la teneur en nicotine du produit et de la
quantité diffusée par dose, le numéro de lot et une recommandation selon laquelle le
produit doit être tenu hors de portée des enfants;

(ii) sans préjudice du point i)  du présent point,  ne contiennent  pas d’éléments ou de
dispositifs visés à l’article 13, à l’exception de l’article 13, paragraphe 1, points a) et c),
concernant les informations sur la teneur en nicotine et sur les arômes; et

(iii) comportent l’un des avertissements sanitaires suivants:

“La nicotine contenue dans ce produit crée une forte dépendance. Son utilisation par les
non-fumeurs n’est pas recommandée.”

ou “La nicotine contenue dans ce produit crée une forte dépendance.”

Les États membres déterminent lequel de ces avertissements sanitaires doit être utilisé;

(c) les avertissements sanitaires soient conformes aux exigences précisées à l’article 12,
paragraphe 2.»

La Commission invite donc les autorités norvégiennes à veiller à ce que les exigences
formulées  du  projet  notifié  concernant  les  cigarettes  électroniques  et  les  flacons  de
recharge soient conformes à ces exigences.

Sur la base des dispositions ci-dessus, la Commission considère, en particulier, qu’il est
difficile  de  déterminer  si  l’article 11  du  projet  notifié  est  conforme  à  l’article 20,
paragraphe 4,  point a),  de  la  directive 2014/40/UE,  qui  exige  que  des  informations
spécifiques soient présentées dans le dépliant.  

L’UE invite les autorités norvégiennes à tenir compte des observations ci-dessus.

La  Commission  rappelle  par  ailleurs  qu’une  fois  le  texte  définitif  adopté,  il  est
communiqué  à  la  Commission  conformément  à  l’article 5,  paragraphe 3,  de  la
directive (UE) 2015/1535.

Veuillez  agréer,  Madame,  l’expression  de  ma
considération distinguée. 

Pour la Commission

Kerstin Jorna
Directrice générale

Direction générale du marché
intérieur, de l’industrie, de

l’entrepreneuriat et des PME

COPIE CERTIFIÉE CONFORME
Pour la Secrétaire générale

MARTIN DEPREZ
Le directeur
Prise de décision & Collégialité
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